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Une clause de non-concurrence dans un contrat d’indépendant est très courante.
Comme elles limitent le droit à la liberté d’entreprise, ces clauses ne sont pas
toujours valables ou n’ont pas toujours l’effet souhaité par les parties. Dans cet
article,  nous expliquons à quoi  les parties doivent faire attention lorsqu’elles
incluent une clause de non-concurrence.

Tout d’abord, il convient de noter que, à l’exception de l’agence commerciale, il
n’existe aucune disposition légale expresse. Toutefois, il est souvent fait référence
au décret  d’Allarde pour  soutenir  qu’en principe,  il  ne  serait  pas  permis  de
prévoir  une  clause  de  non-concurrence  dans  un  contrat  de  travail
indépendant.[1]  En effet, cela constituerait une restriction trop importante de la
liberté d’entreprise.

La  jurisprudence  et  la  doctrine  ont  fini  par  clarifier  certains  critères  selon
lesquels il  serait  possible de prévoir une clause de non-concurrence dans un
contrat d’indépendant.[2]

Une  clause  de  non-concurrence  pour  les  travailleurs  indépendants  doit  être
proportionnelle. Cette proportionnalité doit être prévue dans chaque élément de
l’accord de non-concurrence.[3]

Premièrement,  les  dommages-intérêts  prévus  doivent  être  proportionnels  aux
dommages potentiels. Il faudra donc examiner dans chaque cas concret si les
dommages et intérêts prévus par la clause sont raisonnables. Par exemple, dans
le cas d’un agent immobilier, une indemnisation de 20.000,00 € a été évaluée
comme étant proportionnelle, et donc autorisée.[4]

Outre les dommages et intérêts prévus, dans la clause de non-concurrence, la
durée, la portée géographique et l’objet ne doivent pas aller au-delà de ce qui est
considéré comme raisonnablement nécessaire à cette fin.

Avant tout, l’objet de la non-concurrence doit être proportionnel. Autrement dit,
les activités interdites par l’obligation de non-concurrence doivent être limitées
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aux produits  et  services  qui  constituent  l’activité  économique de l’entreprise
transférée.  Cela  inclut  l’amélioration  des  produits.  Une  clause  de  non-
concurrence qui vise à protéger des marchés de produits ou de services sur
lesquels l’entreprise n’était pas active avant n’est pas valable car elle n’est pas
considérée comme nécessaire.[5]

En outre, la durée pendant laquelle la clause de non-concurrence s’applique doit
également être proportionnelle. Il est généralement admis qu’une durée de 2 à 3
ans est proportionnée, mais cela devra être évalué au cas par cas.[6]

Enfin, la zone géographique doit également être proportionnelle. Cela signifie que
la zone doit être limitée à la zone dans laquelle le vendeur a offert les services ou
produits concernés avant le transfert de ses parts. Cela signifie, par exemple,
qu’un agent immobilier actif à Anvers en vertu d’une clause de non-concurrence
ne peut en principe se voir interdire d’exercer ses activités sur la côte belge après
résiliation  de  son  contrat.  L’interprétation  de  ce  qui  sera  considéré  comme
proportionnel  en  termes  de  territoire  d’application  de  la  clause  de  non-
concurrence  devra  à  nouveau  être  évaluée  de  manière  concrète.[7]

Si  le  tribunal  décide qu’une clause de non-concurrence est  nulle,  se pose la
question  de  savoir  quelles  mesures  le  tribunal  peut  prendre.  Après  tout,
l’intention des parties était très clairement de restreindre la concurrence.

Lorsqu’une clause dite de modération a été incluse dans l’accord, il est très clair
que le tribunal a la possibilité de modérer les éléments de la clause qui sont
déraisonnables par rapport à ce qui est raisonnable. Par exemple, si la clause de
non-concurrence stipule qu’elle est valable pendant 10 ans, le tribunal pourra la
modérer à une durée acceptable.[8]

Si une telle clause n’était pas prévue, il a longtemps été difficile de savoir si le
tribunal avait le pouvoir de modérer cette clause. Par un arrêt du 25 juin 2015, la
Cour de cassation a précisé que le juge pouvait  limiter la nullité à la partie
contraire à l’ordre public si les deux conditions suivantes sont réunies[9]:

La nullité partielle de la clause est possible;1.
La clause après modération correspond aux intentions des parties.2.

Le tribunal devra donc essayer d’évaluer quelle était la volonté réelle des parties
en convenant  de la  clause de non-concurrence et  pourra,  le  cas  échéant,  la
modérer si possible. Il  convient donc d’inclure une clause de divisibilité dans
votre  clause  de  non-concurrence  afin  que  la  volonté  de  modérer  plutôt  que
d’annuler, le cas échéant, puisse être laissée dans le doute par le tribunal, voire
mieux.[10]



En cas de violation d’une clause de non-concurrence valide, une ordonnance de
cessation peut être émise par le juge.[11]

Une clause de non-concurrence dans un contrat de d’indépendant est toujours
possible si les conditions sont remplies. Si vous souhaitez obtenir de l’aide pour
rédiger vos contrats, notamment une clause de non-concurrence valide, ou si vous
avez encore des questions après avoir lu cet article, vous pouvez toujours nous
contacter à l’adresse joost.peeters@studio-legale.be ou au numéro 03 216 70 70.
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